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Présentation 

Ce document propose quatre fiches synthétiques. Elles reprennent – en les rassemblant – différents tableaux et 
schémas produits dans divers textes ou pour des conférences –. Il s’agissait alors de situer la notion d’éducation 
artistique et culturelle (EAC) et sa mise en œuvre (notamment le parcours en EAC [PEAC]).  
 

Il est question ici de présenter – principalement dans l’École – des modalités de la politique publique qui sous-
tend l’EAC. L’intention est aussi d’en aborder brièvement quelques paradigmes et quelques aspects plus 
épistémologiques, de livrer des outils pour exercer un regard critique. La démarche procède aussi d’une 
recherche de juste distance entre des régimes de convictions et des enjeux de professionnalisation des acteurs, 
entre l’affirmation des ambitions politiques, un idéal portant les actions et un réalisme de l’opérationnalisation 
la plus locale. 
 

Si le titre choisi utilise le terme « doctrine », c’est dans son acception la plus large et la plus positive1. À savoir, 
au sens des conceptions majeures (parfois des paradigmes) mobilisées au service de l’EAC, dans et hors l’École.  
 

En de nombreux points, les fiches tentent d’être en surplomb de différents ordres éducatifs, dans le temps et le 
hors temps scolaire : des enseignements, principalement artistiques, l’ensemble des modalités de l’EAC, 
l’éducation informelle, tous ordres que cette politique aspire à associer et articuler. Ce qui ne va de soi. 

                                                
1 CNRTL : A.− Ensemble de principes, d’énoncés, érigés ou non en système, traduisant une certaine conception de l’univers, de 
l’existence humaine, de la société, etc., et s’accompagnant volontiers, pour le domaine envisagé, de la formulation de modèles 
de pensée, de règles de conduite. 
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Préambule 

Pourquoi ce document ? 
Il est possible et légitime de conduire une action de type artistique et culturelle au profit d’élèves, de jeunes, 
d’adultes, en dehors de tout dispositif institutionnel (national, territorial ou local). C’est même parfois une 
possibilité d’expérimenter, voire d’innover et de bouleverser un peu des formes déjà installées sur le temps 
long. Mais, travailler trop isolément limite aussi le partage critique et la diffusion de nombre de « bonnes 
pratiques ». C’est aussi ne pas disposer de tous les repères utiles pour gagner du temps, optimiser des acquis, 
situer et raisonner la démarche. 
 

Agir pour et en EAC, que ce soit dans une forme autonome ou instituée, gagne à s’enrichir de la perception 
éclairée d’une dynamique d’ensemble. Précisément, celle-ci s’observe à la confluence de bien des militances 
et d’une succession de dispositions réglementaires et d’autres de nature plus législative.  
 

Certes, l’éducation artistique et culturelle est un espace d’engagements, elle est aussi le nom d’une politique 
publique. Celle-ci est née, par étapes progressives, parfois par rebonds ou oscillations entre plusieurs 
paradigmes : par exemple, celui de la pratique (amateure) VS celui de la culture (savante), celui d’une forme a-
scolaire VS celui d’une forme scolarisée, etc. Toutefois, sur le temps long, il s’est toujours agi d’une visée de 
démocratisation de l’accès de tous les citoyens aux arts et à la culture, dans les différents temps de la vie. 
L’École y est une cause essentielle, la scolarité obligatoire un « cœur de cible » – elle accueille tous les élèves, 
citoyens en devenir –.  
 

Cette politique est positive (équité, redistribution, adhésion). Elle est particulièrement attentive à se donner à 
la fois des cadres (réglementer les formes et légiférer des visées) et à cultiver les initiatives (libérer ou rénover 
les modalités). L’enjeu de pérennité et la déclinaison par subsidiarité de l’EAC découlent en partie de ce double 
mouvement (de la doctrine commune et d’une liberté collective). Il est potentiellement « à l’oblique » d’une 
grande tradition très verticale de la gouvernance publique française, même s’il est consolidé par les 
orientations des lois de décentralisation et par les modalités déconcentrées de l’action de l’État. Impulsions 
instauratrices et trames régulatrices – nationales et/ou territorialisées – coexistent donc. Ce voisinage permet 
diverses influences réciproques. Pour autant, il peut également contribuer à maintenir un certain flou comme 
à soulever – ici ou là – des problématiques sérieuses de cohérence. 
 

Il est néanmoins possible d’enraciner le travail conduit, en de très nombreux lieux, dans des exigences encore 
plus profondes que la seule littérature réglementaire nationale et la force de conviction des acteurs : ceux des 
droits humains qui les ancrent. Il est également intéressant de formaliser les principes d’une EAC « moderne » 
pour y relier les dispositions les plus récentes. De même, il peut être utile – individuellement comme en 
collégialité – de se situer, dans le temps présent de l’agir, mais aussi au regard de grandes scansions historiques 
des buts et des formes de l’EAC ayant tracé un sillon des constantes de cette politique. 
 

Focale sur une approche experte hors du monde de l’École 
 

« En près de cinq décennies, l’éducation artistique et culturelle s’est progressivement développée en 
France à travers cinq grandes étapes, marquées par des paradigmes successifs qui résument, pour 
chacune, l’ambition et l’enjeu : expérimentation et rénovation pédagogique (années 1970), recherche 
de qualité et injonction au partenariat (années 1980), démocratisation par l’extension territoriale des 
dispositifs (années 1990), massification (années 2000), et pérennisation à partir des années 20102. »3 

 

Marie-Christine BORDEAUX, L’EAC, ou la construction progressive d’un agenda politique 
en France pour les arts et la culture à l’école. 
 

  

                                                
2 Le recul du temps nous permettra de situer et de caractériser conceptuellement la période de l’EAC possiblement ouverte à 
partir de 2017, notamment au moyen des ambitions affirmées dans les visées inscrites au sein des communiqués de presse et des 
publications « À l’école des arts et de la culture ». 
3 In Éric FOURREAU (dir.), L’éducation artistique dans le monde - Récits et enjeux, Toulouse, Ed. de L’Attribut, 2018, p. 259-269.  
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Dispositions, ancrages et valeurs, ambitions et expressions  
L’éducation artistique et culturelle est une question désormais profondément ancrée. C’est une politique 
publique réitérée dans ses orientations majeures. Plusieurs présidents de la République s’en sont emparés4, en 
amont et au-delà de l’action de leurs gouvernements.  
 

Considérée sous l’angle de ses visées historiques, elle exprime une ambition humaniste par les arts et la culture 
(des valeurs positives universelles), sous-tendue par un projet démocratique (l’accès aux arts et à la culture 
pour tous les citoyens). Elle est porteuse d’un engagement social (une redistribution culturelle, 
l’épanouissement individuel et collectif). 
 

Travaillée par des enjeux de société et les travaillant aussi en retour, l’EAC porte en elle l’espérance – sinon 
d’un progrès global de l’humanité – d’une société culturellement ouverte et apaisée, concrètement plus 
créatrice et critique. Cet espoir figure également dans nombre de formes pédagogiques qu’elle mobilise ou 
peut revendiquer : notamment, l’exigence de confiance, de créativité, d’émulation, de coopération, etc., 
appelant des modèles d’apprentissage par l’interaction entre les individus (pratiques collaboratives), par 
l’éducabilité de la sensibilité (place cardinale de la pratique et de la culture artistiques), par l’invention et 
l’audace dans l’expression personnelle (potentiel de création singulière), par le dépassement et le partage dans 
l’activité (engagement et aboutissement concrets), etc.5 
 

Politique exposée et fidèle à de lointaines filiations dans l’École de la République 
Toutes ces conceptions et ces modèles (induits, nécessités, revendiqués ?) sont exposés aux débats sur 
l’éducation et ne font pas nécessairement toujours consensus dans l’École (un supplément d’âme, le non 
essentiel, du scientifiquement peu fondé ?). Ils sont placés à la délicate jonction entre des sensibilisations 
ponctuelles (des « actions » culturelles) et des apprentissages réguliers (des enseignements et des disciplines 
scolaires), entre une relative assignation « traditionnelle » à l’accessoire (l’épanouissement, les loisirs, un 
volontariat) et un primat scolaire « institutionnalisé » du strictement fondamental (lire, écrire, compter). 
 

Sur les compréhensions entre l’accessoire et le fondamental, des équilibres à rechercher entre ces deux 
possibles extrémités d’un arc éducatif, il peut être indiqué de relire des conceptions déjà exprimées par Jules 
FERRY :  
 

« Tous mes efforts se sont portés sur le problème de la constitution d’un enseignement vraiment 
éducateur, d’une école qui ne soit plus seulement un instrument de discipline en quelque sorte 
mécanique, mais une véritable maison d’éducation. C’est cette préoccupation dominante qui explique, 
relie, harmonise un très grand nombre de mesures qui, considérées du dehors un peu légèrement et 
quand on n’en a pas la clef, pourraient donner prétexte à des reproches d’excès dans les nouveaux 
programmes, d’accessoires exagérés, d’études trop variées et qui ne paraissent pas, au premier abord, 
suffisamment convergentes ; tous ces accessoires auxquels nous attachons tant de prix, que nous 
groupons autour de l’enseignement fondamental et traditionnel du “lire, écrire et compter” : les leçons 
de choses, l’enseignement du dessin, les notions d’histoire naturelle, les musées scolaires, la 
gymnastique, les promenades scolaires, le travail manuel de l’atelier placé à côté de l’école, le chant, la 
musique chorale qui y pénétreront à leur tour, tout ce que nous y mettons, tout ce que nous y voulons 
introduire, pourquoi tous ces accessoires ? Parce qu’en eux réside la vertu éducative, qui est à nos yeux 
la chose principale, parce que ces accessoires feront de l’école primaire, de l’école du moindre hameau, 
du plus humble village, une école d’éducation libérale.6 » 

 

                                                
4Jacques CHIRAC signait, dans « Le Monde de l’éducation » en décembre 1996, un article sur la notion de « démocratie culturelle » 
et sur la nécessité de développer l’enseignement artistique, intitulé « Une même patrie culturelle » ; Nicolas SARKOZY et François 
HOLLANDE, selon des prismes un peu différents, pour l’un l’instauration d’un enseignement obligatoire d’histoire des arts, pour 
l’autre l’inscription des arts et de la culture à l’École dans la loi, ont fait de l’EAC une des priorités de leur politique culturelle. 
Récemment, Emmanuel MACRON impulsait une politique de massification de l’EAC sous-tendue par l’objectif du 100 % EAC. 
5 Sur ces différents aspects, nous renvoyons à un dossier mis en ligne : Trois grandes positions (traditions) en éducation et leurs 
liens/incidences avec la transmission de savoirs en matière d’éducation artistique, 2009-2022, Christian VIEAUX, Parole(s) en 
archipels, https://lewebpedagogique.com/auxvi/2022/04/20/fiche-1-dossier-trois-grandes-positions-traditions-en-education-et-
leurs-liens-incidences-avec-la-transmission-de-savoirs-en-matiere-deducation-artistique/ 
6 Jules FERRY, dans sa réponse au Parlement devant les députés se plaignant des programmes de l’École publiés en 1882, 
reprenant des éléments également présents (presque à l’identique) au Congrès pédagogique des Instituteurs du 18 avril 1881. 
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FICHE 1 

PREMIÈRE REVUE SÉLECTIVE : QUELQUES ANCRAGES EN DROITS DE L’EAC 
 

Sur tous les aspects approchés dans le préambule, il importerait peut-être d’être attentif à trois signaux7 et/ou 
principes8 de cette politique publique : la DÉMOCRATISATION artistique et culturelle de la société, 
l’ÉDUCABILITÉ de la sensibilité des personnes, la PLURALITÉ des domaines d’expression et des formes 
éducatives. Ces signaux et/ou principes forts sont inscrits dans des droits. 

1 Ne pas perdre de vue que l’éducation artistique et culturelle (EAC) est inscrite dans 
différents niveaux de droits 

1.1 Les conceptions « modernes » de l’éducation artistique se relient à des droits 
Ces signaux et/ou principes supra relèvent des agencements organiques des droits universels et de textes 
légiférants. Fondamentalement, le premier échelon est celui des droits humains. D’autres niveaux, plus 
politiques en matière d’EAC, sont présents dans des conventions, des chartes et des déclarations parfois de 
portée internationale. Elles-mêmes sont prolongées, parfois anticipées, dans des visées et des dispositions 
nationales, génératrices de niveaux plus opératoires.  
 

Travaillées ou transcrites dans des appareils législatifs et réglementaires des États, ces dispositions contribuent 
à dessiner les contours d’une éducation artistique « moderne ». 
 

1.1.1 Droits universels 
L’éducation artistique et culturelle, qu’elle relève d’enseignements dédiés ou de dispositifs éducatifs dans et 
hors l’éducation instituée, incarne de profondes aspirations démocratiques et humanistes9.  
 

Elle procède ou s’inscrit donc, plutôt naturellement, dans le cadre des droits fondamentaux et universels, de 
niveau national et international, rappelés ci-dessous. 
 
 

Ø Préambules de la 
Constitution 
française 
(1946 et 1958) 

Préambule de la Constitution de 1958 : 
« Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de 
l’homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu’ils ont été définis 
par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la 
Constitution de 1946, ainsi qu’aux droits et devoirs définis dans la Charte de 
l’environnement de 2004. » 
 

Le préambule supra réfère à celui de la Constitution de 1946, concernant notre 
propos dans son article 13 : 
« La Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la 
formation professionnelle et à la culture. L’organisation de l’enseignement 
public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État ». 

  

Ø Déclaration 
universelle des 
droits de 
l’Homme 
(10 décembre 
1948) 

Article 26 :  
« 1. Toute personne a droit à l’éducation., 2. L’éducation doit viser au plein 
épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 
 

Article 27 :  
« 1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la 
communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux 
bienfaits qui en résultent » 

 

                                                
7 Si l’on s’intéresse à l’EAC. 
8 Si l’on contribue à l’opérer et la développer. 
9 Nous les reprenons ici de manière non exhaustive : l’égalité d’accès aux arts et à la culture, l’affirmation de l’épanouissement 
de la personne, la généralisation de l’éducation de la sensibilité, l’ouverture sur la pluralité des expressions et des cultures dans 
leur diversité. 
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Ø Convention 
internationale 
des droits de 
l’enfant 
(1989) 

Article 29 : 
(que l’éducation de l’enfant doit viser à) « favoriser l’épanouissement de la 
personnalité de l’enfant et le développement de ses dons et de ses aptitudes 
mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités »10  

 
 

1.1.2 Approches internationales (conventions, traités, etc.) 
Ces droits fondamentaux sont partagés par des instances internationales qui les réfléchissent en orientations 
communes de politiques publiques, y compris sous l’angle pédagogique. Les nations qui s’en emparent, les 
déclinent selon leurs propres organisations institutionnelles et la singularité de leur système éducatif. L’État 
français adhère à ces instances et à ces orientations. 
 
 

Ø Conférence de 
Lisbonne  
(2006) 

Posait trois axes complémentaires :  
Étude des œuvres d’art, contact direct avec les œuvres, pratique d’activités 
artistiques11. 

  

Ø Conférence de 
Séoul  
(2010) 

Déclinait des objectifs en stratégies et en actions : 
« 1. S’assurer que l’éducation artistique soit accessible en tant que composante 
fondamentale et durable du renouveau qualitatif de l’éducation ; 2. S’assurer que 
la conception et la transmission des activités et des programmes liés à l’éducation 
artistique soient d’une grande qualité ; 3. Appliquer les principes et pratiques de 
l’éducation artistique pour contribuer à relever les défis sociaux et culturels du 
monde contemporain ». 

 
 

1.1.3 Déclinaison en droit français (textes législatifs et réglementaires) 
Le Code de l’éducation français exprime les principes universels et des orientations internationales de l’EAC en 
dispositions législatives et réglementaires.  
 

Une série de textes réglementaires (arrêtés, circulaires, notes de service), dont les arrêtés des programmes des 
enseignements artistiques à l’école, au collège et au lycée en déclinent les conceptions et des modalités de 
l’éducation artistique dans le système éducatif français.  
 
 

Cet « appareillage » enracine l’éducation artistique et culturelle dans son contexte scolaire.  
 
 

Ø Code de 
l’éducation 

Partie législative, article L 121-6 : 
 « L’éducation artistique et culturelle contribue à l’épanouissement des aptitudes 
individuelles et à l’égalité d’accès à la culture. Elle favorise la connaissance du 
patrimoine culturel et de la création contemporaine et participe au développement 
de la créativité et des pratiques artistiques. L’éducation artistique et culturelle est 
principalement fondée sur les enseignements artistiques. Elle comprend également 
un parcours pour tous les élèves tout au long de leur scolarité dont les modalités 
sont fixées par les ministres chargés de l’éducation nationale et de la culture. Ce 
parcours est mis en œuvre localement ; des acteurs du monde culturel et artistique 
et du monde associatif peuvent y être associés […]. » 

  

Ø Le parcours 
d’éducation 
artistique et 
culturelle  
(2013) 

Circulaire n° 2013-073 du 3-5-2013, BOEN n° 19 du 9 mai 2013 :  
« Le présent texte s’inscrit dans le cadre de la priorité gouvernementale donnée à 
l’éducation artistique et culturelle, et a pour but de développer les principes et les 
modalités de mise en œuvre des parcours d’éducation artistique et culturelle. Au 
cours de sa scolarité, chaque jeune suit des enseignements qui constituent l’un des 
fondements d’une éducation artistique et culturelle ; ce fondement est souvent 
complété par des actions éducatives et s’enrichit d’expériences personnelles ou 

                                                
10 Adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 20 novembre 1989, cette convention internationale a été signée par la 
France le 26 janvier 1990. Le Parlement, par une loi du 2 juillet 1990, en a autorisé la ratification qui est intervenue le 7 août 1990. 
Conformément à l’article 49 de la Convention, celle-ci est entrée en application en France le 6 septembre 1990. 
11 La correspondance avec la structuration, en 2013, de l’éducation artistique et culturelle en France est frappante (cf. rencontres, 
pratiques, connaissances). 
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collectives, à l’école et en dehors de l’école. Cette éducation artistique et culturelle 
est encore trop inégale d’un jeune à l’autre, pour des raisons diverses 
(socioculturelles, géographiques, etc.) et en fonction des écoles ou établissements 
fréquentés. La mise en place du parcours d’éducation artistique et culturelle a pour 
ambition de viser un égal accès de tous les jeunes à l’art et à la culture, dans le 
respect de la liberté et des initiatives de l’ensemble des acteurs concernés.  
Le parcours d’éducation artistique et culturelle a donc pour objectif de mettre en 
cohérence enseignements et actions éducatives, de les relier aux expériences 
personnelles, de les enrichir et de les diversifier. La mise en place du parcours doit à 
la fois formaliser et mettre en valeur les actions menées, en leur donnant une 
continuité. […]. » 

  

Ø Arrêté relatif au 
parcours 
d’éducation 
artistique et 
culturelle  
(2015) 

JORF n° 0155 du 7 juillet 2015 :  
« Le parcours d’éducation artistique et culturelle vise à favoriser un égal accès de 
tous les jeunes à l’art et à la culture. Il se fonde sur trois champs d’action 
indissociables qui constituent ses trois piliers : des rencontres avec des artistes et 
des œuvres, des pratiques individuelles et collectives dans différents domaines 
artistiques et des connaissances qui permettent l’acquisition de repères culturels 
ainsi que le développement de la faculté de juger et de l’esprit critique. Le référentiel 
du parcours d’éducation artistique et culturelle fixe notamment les grands objectifs 
de formation et repères de progression associés pour construire le parcours. Ce 
référentiel est annexé au présent arrêté. » 

 

 

1.1.4 Déclinaison « instituante » fédérative des acteurs de l’EAC en France (le principe des chartes) 
Les chartes, au sens administratif contemporain, relèvent de ce qui est considéré comme un « droit souple12 » 
et procédant du « droit positif13 ». C’est un écrit certes codifié, mais dont les formes peuvent varier selon les 
domaines concernés.  
 

« Dans un sens spécifique, le terme de “charte” peut être entendu comme tout document élaboré par une 
personne publique ou une personne privée, dans le cadre de la mission de service public dont elle est 
investie.14 » ; « Loin de prétendre faire œuvre créatrice, “les auteurs d’une charte n’ont parfois d’autre 
ambition que de réaffirmer clairement dans un texte unique des droits et des principes déjà existants plus 
ou moins éparpillés dans différents écrits, afin d’en assurer une meilleure lisibilité et d’en garantir le 
respect15”16 ; ce faisant “Les chartes ont pour finalité de compléter, de rappeler ou d’interpréter des règles 
de droit positif.17 » 

 
 

Ø Charte pour 
l’éducation 
artistique et 
culturelle  
(2016)  

Partagé par les différents partenaires, services de l’État, collectivités territoriales et 
membres de la société civile, ce document de référence pose en dix articles-clés le 
cadre commun, et déclinable selon les acteurs, de l’éducation artistique et 
culturelle. Reconnaissant notamment l’importance de l’éducation à l’art et par l’art, 
il sous-tend la nécessité d’une approche globale et intégrant tous les temps de 
l’enfant, tous les lieux de l’EAC. Fédérateur, il invite aux engagements vers une 
coresponsabilité de cette politique qui ne saurait s’épanouir sans le soutien des 
collectivités territoriales. 

                                                
12 L’expression « droit souple » est une « Notion doctrinale relative à des textes ou à des dispositions juridiques n’ayant pas par 
eux-mêmes d’effets contraignants, mais susceptibles de contribuer, dans certaines conditions, à la formation de nouvelles règles 
juridiquement contraignantes. », CELF, « droit souple », FranceTerme, ministère de la Culture, 2008. 
13 L’expression « droit positif » désigne l’ensemble des règles de droit effectivement en vigueur dans un État ou un ensemble 
d’États. Cette notion, qui sous-entend également que les règles de droit sont issues des hommes eux-mêmes et non pas de la 
nature ou d’une divinité, s’oppose à celle de « droit naturel ». 
14 Jean de SAINT SERNIN. Les chartes administratives : Aporie du droit souple ? RDP - RD publ. – Revue du droit public et de la 
science politique en France et à l’étranger, 2021, 4, pp.907-931. hal-03334598  
15 V. BLÉHAUT-DUBOIS, « A l’école des chartes », AJDA 2004, p. 2434. « La charte apparaît donc souvent comme un document de 
synthèse à dimension symbolique ». 
16 Jean de SAINT SERNIN. Les chartes administratives : Aporie du droit souple ? RDP - RD publ. – Revue du droit public et de la 
science politique en France et à l’étranger, 2021, 4, pp.907-931. hal-03334598 
17 Ibidem. 
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FICHE 2 

SECONDE REVUE : CONTEXTES CULTURELS ET PRINCIPES CARDINAUX D’UNE EAC 
« MODERNE » 

 

Nous sommes attachés à cette expression d’éducation artistique et culturelle « moderne ». Nous envisageons 
de la sorte de caractériser en quoi des paradigmes de l’EAC, comme ceux des enseignements artistiques, sont 
des conceptions actualisées de l’éducation de la sensibilité.  
 

Précisément, cette idée d’une « éducabilité » de la personne sensible à la sensibilité est, notamment dans 
l’histoire de l’École, une idée « moderne », démocratique, pédagogiquement stimulante. Elle est essentielle. 
 

« Une éducation artistique “moderne” dispose en premier lieu, parmi ses préoccupations (progressivement 
construites et structurées, auto-intégrées ou auto-réalisatrices, revendiquées par ses concepteurs/acteurs 
ou assignées par des institutions/lois), de se fonder en grande partie sur la reconnaissance de la sensibilité 
et l’encouragement de l’expression personnelle de l’individu. »18  

1 Considérations sur des contextes culturels et débats sociétaux d’un « moderne » de l’EAC 

Le propos est ici limité à trois axes dégagés d’approches promues et couramment observables en EAC :  
- Le premier relève – en partie – de dimensions méthodiques de cette éducation transversale (ouvrir un 

regard large sur les arts et la culture, proposer un parcours transhistorique) ; 
- Le second se rapporte à la légitimation de cette politique publique (ce en quoi elle est pensée dans le 

régime d’un droit défini pour tous [construction politique ?] et non une émergence individuelle et par 
nature [transcendance personnelle ?]) ; 

- Le troisième aborde – par un exemple significatif – des tensions, voire des querelles idéologiques (une 
utilisation variable de quelques concepts traditionnels communs) selon des perspectives d’édification des 
consciences. 

 

1.1 La transversalité, les dialogues et le partage : ferments des approches éducatrices en EAC 
1.1.1 Avertissement 
Par EAC « moderne », il n’est guère question de faire exclusivement la promotion, en direction des citoyens et 
des élèves, d’une stricte actualité des arts et de la culture, des seules formes les plus contemporaines des 
pratiques artistiques et culturelles.  
 

1.1.2 EAC comme attention constante à une culture reliée et qui relie 
Le reproche en « hypercontemporanéité » serait un quasi-contresens tant aujourd’hui l’éducation artistique, 
ce segment puissant et formalisé d’une EAC qui s’étend aussi à la culture scientifique et technique, tient 
ensemble les extrémités de plusieurs arcs :  
- Celui d’une culture transversale (curieuse et agile) entre dimensions patrimoniales et temps 

contemporains ; 
- Celui d’une pratique artistique où dialoguent (frottements, fusions) approches traditionnelles et 

innovantes ; 
- Celui d’un partage actif (sensibilité et singularité collectives), voire participatif, des œuvres de l’esprit dans 

des réceptions individuelles et socialisées. 
 
 

1.2 Sur la conception des droits : principes positifs ou dispositions naturelles pour l’EAC ? 
1.2.1 Nature politique de l’EAC 
Comprendre ce « moderne » de l’EAC comme un paroxysme du seul contemporain serait une appréhension 
potentiellement très orientée. Il pourrait s’agir d’une manière de s’en prendre aux paradigmes de cette EAC 

                                                
 18In Trois grandes positions (traditions) en éducation et leurs liens/incidences avec la transmission de savoirs en matière 
d’éducation artistique, 2009-2022, Christian VIEAUX, Parole(s) en archipels,  
https://lewebpedagogique.com/auxvi/2022/04/20/fiche-1-dossier-trois-grandes-positions-traditions-en-education-et-leurs-
liens-incidences-avec-la-transmission-de-savoirs-en-matiere-deducation-artistique/ 
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« moderne » (ce faisant, et par extension, à une conception des enseignements artistiques « modernes »). Au-
delà de s’être transformée en politique publique, l’EAC est de nature politique : elle ne se réduit pas à inventaire 
de biens culturels, c’est une conception/un projet de société ayant souvent dépassé les clivages politiciens.  
 

Structurée autour de paradigmes et portée par des modalités exprimant cette double dimension (politique 
publique, nature politique), il est naturellement et légitimement possible de lui opposer – en retour de ses 
principes – des valeurs ou des normes, soit placées comme plus fondamentales, car antérieures, soit plus 
universelles, car supposément plus vertueuses.  
 

1.2.2 Questions autour d’une nature des droits en EAC 
L’exposition à un recul des ambitions, à une révision des principes, à une réorientation des modalités, à un 
réancrage des fondements de l’EAC sont des risques qu’il faut sereinement envisager dès lors qu’il y a débat 
démocratique. 
 

Ils peuvent se traduire en diverses questions. En quoi les idées, les points d’appui, les décisions exprimant recul, 
révision, réorientation, réancrage soutiendraient-ils moins la dynamique génératrice et généralisatrice d’une 
éducation de la sensibilité de tous ? En quoi seraient-ils nécessairement synonymes de l’instauration 
classificatrice et plus réductionniste d’un dogme de la culture pour le plus grand nombre ? Etc. 
 

Si la politique publique de l’EAC est fondée sur des droits universels (principes des « droits positifs » [cf. 
note 13]), une conception politique de l’EAC peut davantage s’arrimer sur des valeurs morales (légitimation par 
des « droits naturels19 »). Les uns et les autres de signifient pas la même chose, ne sont pas philosophiquement 
équivalents, n’entraînement pas les mêmes dispositions.  
 

Des « droits positifs » en EAC expriment les engagements de la Nation et des devoirs de l’État envers les 
citoyens (une politique publique, une inscription de l’EAC dans la loi, donc dans le droit commun, des 
enseignements dédiés, etc.).  
 

Des « droits naturels » peuvent présupposer qu’en matière d’EAC, ils procéderaient d’un ancrage sur des 
affinités individuelles (soutenir des motivations personnelles [un goût pour, plus ou moins inné]), un choix privé 
et/ou socialement induit (une dimension éducative complémentaire que l’on s’octroie), une partition du 
commun de la scolarité dont l’EAC peut être expurgée (optionnalisation ?). 
 

1.3 Permutation en EAC entre principes et conceptions morales ou valeurs de replis ? 
1.3.1 Débats sur la valeur éducatrice de l’EAC 
Les tensions (ou les querelles) de (et dans) la culture s’intègrent dans de profondes interrogations 
civilisationnelles, sociales, identitaires qui agitent nos temps contemporains. Elles peuvent alors nourrir un 
débat de société – profond – dont l’EAC n’est plus tout à fait un centre, mais devient un des objets (éthiquement 
travaillé ou idéologiquement remanié).  
 

Cette fiche ne vise pas à trancher sur un débat éventuel, mais à esquisser les directions que peut prendre une 
politique publique de l’EAC à l’aune de différents courants de pensée, dès lors que les opinions se 
concentreraient principalement sur des dimensions d’édification des consciences par les arts et la culture (en 
constats comme en finalités) et non au sens intègre et spécifique d’une éducation artistique et culturelle.  
 

1.3.2 Trois hypothèses sur des conceptions morales rapportées à l’EAC 
À titre d’exemples, et au regard de trois grands principes de l’éducation artistique et culturelle « moderne » – 
démocratisation (pour tous les citoyens), éducabilité (de chaque individu), pluralité (des arts, de la culture et 
des formes), voir infra –, quel usage faire aujourd’hui de concepts fondateurs – et passionnants – tels que le 
Vrai/le Juste, le Beau et le Bien/le Bon  ? Plus précisément que feraient-on des affirmations les mobilisant ?  Et 
comment les relier pleinement à des « droits positifs » ? 
 

Nous placerions-nous dans une perspective initiale des transcendantaux de l’Être20 – le Beau, le Bon, le Vrai –  
(centrée sur l’individu) ? Serions-nous enclins à renouer, à l’échelle d’une Nation polyculturelle, avec l’idéal 

                                                
19 Principalement des normes théoriques prenant en considération la nature de l’Homme et sa finalité dans le monde, 
transformables en valeurs comme en droits. 
20 Selon, successivement, les outils philosophiques forgés par PLATON, ARISTOTE, SAINT THOMAS d’AQUIN, SPINOZA… 
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d’un spiritualisme commun21 à l’ère d’une économie et d’une information numériquement mondialisées – 
éclairé des vertus du Vrai, du Beau et du Bien – (centré sur la communauté) ? Adhérerions-nous, dans une 
démarche esthétique et/ou plus politique, au sentiment que les civilisations peuvent mourir22, à une nostalgie 
de l’apogée de celle dans laquelle nous nous reconnaissons23, à une urgente nécessité de restaurer sa culture 
dans une perfection originelle, voire d’associer cette restauration à un redressement éducatif plus général 24 – 
le tout contre un certain déclin du Beau, du Vrai, du Juste25 – (centrés sur l’idée d’un destin collectif) ? 

2 La démocratisation, l’éducabilité, la pluralité 

Tant dans les formes de l’enseignement que dans des activités traditionnellement dites complémentaires 
dédiées aux arts et à la culture, on observera une permanence de trois principes, en partie repérables dès les 
origines de cette politique publique : la démocratisation, l’éducabilité, la pluralité. Plus que des « régimes » de 
conviction, il s’agirait aussi – au fil de l’histoire de l’éducation artistique – d’une « promulgation » d’éléments 
de structuration des modalités de cette éducation aux arts et à la culture et par les arts et la culture.  
 

2.1 Trois principes cardinaux d’une éducation artistique et culturelle moderne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source C. VIEAUX, 2020 
 
 
 
 
 

2.2 Parallélisme d’intentions et de formes entre enseignements artistiques et EAC modernes 
Ces principes s’inscrivent, déjà de longue date, dans un mouvement général des conceptions conduisant à 
l’éducation artistique « moderne » via des enseignements dédiés. Ils correspondent, d’une part à des ancrages 
et des modalités (✓)  de cette politique éducative, d’autre part à des représentations et des ambitions (📌) 
ouvertes et équilibrées de la sensibilité, des arts et de la culture pour l’individu dans la société. 
 

  

                                                
21 On évoquera notamment les enchaînements de la sensation, de la raison, du sentiment par Victor COUSIN. 
22 Paul VALÉRY. 
23 Ernest LAVISSE. 
24 Pour situer et en contrepoint, relire peut-être Hannah ARENDT, La crise de la culture. 
25 En considérant alors que les approches utilitaristes visent à dégrader le Juste. Être ici contre Jeremy BENTHAM, pour qui le 
caractère utile ou inutile d’une action prime sur sa nature juste ou injuste ? En estimant que la philosophie pragmatique, pourtant 
inspiratrice pour l’éducation de la sensibilité nous a conduits à renoncer au Vrai. Être ici contre toutes les conceptions 
expérientielles plus ou moins reliées à John DEWEY ? En jugeant les arts contemporains (par essence) et leurs divers théoriciens 
(par définition) destructeurs du Beau. Être ici contre toutes les filiations artistiques qui, dans les différents arts, seraient associées 
à une posture dite « duchampienne » ? 

Principe 
de DÉMOCRATISATION 
(artistique et culturelle)

S’attache à ouvrir tous les 
élèves/citoyens aux créations 

et à la culture 

Veille à ancrer cette ouverture 
dans une régularité

d’expériences sensibles, 
artistiques et culturelles, en 

proposant des temporalités et 
des dispositions

éducatives/expérientielles

Principe 
d'ÉDUCABILITÉ 

(la sensibilité de la personne)

Accueille/stimule/cultive des 
pratiques sensibles disponibles 

à la diversité et l'altérité

Engage un travail sur le 
différent (diversité des 

pratiques/esthétiques) et le 
différend (confrontation 

positive des 
perceptions/réceptions)

Principe 
de PLURALITÉ 

(arts, culture, ordres éducatifs)

Dispose une pluralité 
d'expressions (artistiques), de 

formes (pédagogiques), de 
modalités (didactiques)

Promeut les complémentarités, 
associations, articulations
entre des modalités et des 

domaines divers (artistiques, 
culturels, dans une vision 

transversale)
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2.2.1 Quatre principes convergents des enseignements et de l’éducation artistiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source C. VIEAUX, 2020 

  

Éducation artistique et 
enseignements 

artistiques modernes

Place cardinale du sensible 
(pratique) et de la sensibilité 

(de la personne)

✓ C'est une épistémè commune des domaines 
des arts

📌 Reconnaissance de l'intelligence sensible 
(à l'Ecole et dans la société)

Interrelation/tressage des 
savoirs (sensibles, culturels et 

théoriques)

✓ C'est une modalité décloisonnée et active 
de l'appropriation des savoirs

📌 Égale dignité entre les savoirs sensibles, 
culturels et théoriques (dans la formation 

générale)

Approches méthodiques 
transversales/croisées (du fait 

artistique et culturel)

✓ C'est une conception ouverte et dynamique 
des domaines de la formation

📌 Tranversalité des arts et de la culture 
(dans un curriculum scolaire ou dans des 

pratiques socialisées hors l'Ecole) 

Approches transhistoriques 
des évolutions des pratiques 

(artistiques et culturelles) dans 
un espace mondialisé

✓ C'est un dialogue entre conceptions et 
pratiques passées, présentes, émergentes 

📌 Visée humaniste, non dogmatique de l'art 
et de la culture (dans la sociéte)
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FICHE 3 

TROISIÈME REVUE : UNE EAC SOUS LE PRISME D’UN « PARCOURS » 
 

En 2013, la loi de programmation et de refondation de l’École de la République institue trois parcours éducatifs : 
Éducation Artistique et Culturelle, Avenir et Santé. Dans les suites de l’attentat et des crimes perpétrés contre 
les membres de la réduction du magazine Charlie Hebdo, il était créé un quatrième parcours : Citoyen.  
 

À ce jour, aucun de ces parcours éducatifs n’a été abrogé. Ils demeurent des dispositions structurantes pour 
l’EAC aux échelons territoriaux. Ils font l’objet d’instances de pilotage dans les académies où ils disposent de 
référents et/ou conseillers techniques auprès des recteurs. En outre, ils sont une opportunité d’action éducative 
interdegrés. 

1 Principes et visées communs aux (quatre) parcours éducatifs  

Ils concernent tous les élèves et leur proposent, autant que possible, des approches individualisées. Ils se 
développent sur le temps long de la scolarité. 
 

1.1 Des principes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source C. VIEAUX, 2020 
 

1.2 Des visées 
Ces parcours éducatifs sont conçus comme une opportunité et/ou un levier pour : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source C. VIEAUX, 2020 
 

 

Toutefois, le suivi du PEAC depuis 2013 indique que ces principes et ces buts sont assez fréquemment perdus 
de vue au profit d’une conception en actions parfois très atomisées (addition d’actions et d’activités 
dispersées). La continuité inter cycle demeure également un horizon à atteindre. 
 

Organiser et articuler les différents ordres éducatifs sur le temps long 
de la scolarité : lisibilité (pour l’élève, les parents) et visibilité pour 
l’École elle-même et avec ses partenaires 

Mettre en cohérence une 
offre éducative globale 

Mettre en perspective les apprentissages dans 4 parcours éducatifs 
« transversaux » et « sociétaux » : mobiliser des acquis et solliciter des 
compétences des élèves au-delà de la forme scolaire « traditionnelle » 

Donner plus de sens 
aux apprentissages 

Favoriser la réussite éducative et la motivation : varier et faire 
coïncider les approches dans les disciplines scolaires et des activités 
complémentaires dans et hors l’école, faire droit aux expériences 
personnelles de l’élève 

En diversifier les 
modalités 

Favoriser et travailler la montée en responsabilité et en autonomie des acteurs locaux : 
concevoir, construire et accompagner les parcours éducatifs de leurs élèves ; faire évoluer le 

projet et les approches pédagogiques de l’établissement  

Cultiver le parallélisme de leur mise en œuvre avec l’organisation scolaire : ils sont pensés 
en cycles et ajustables à la dimension curriculaire des programmes 

Dépasser l’atomisation et les cloisonnements dans la forme scolaire : en faisant converger 
les missions pédagogiques et éducatives 
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2 Le PEAC : une disposition dans le droit fil de la subsidiarité de l’action publique 

2.1 Conduite de EAC dans son « biotope » local et au prisme de la subsidiarité 
2.1.1 Le parcours comme paradigme de l’échelon territorial d’une EAC opérante 
La massification de l’EAC, par d’autres voies – si possible complémentaires à celles des enseignements 
obligatoires auxquels elle ne se réduit pas – est un objectif difficile à mettre en œuvre.  
 

Les paramètres sont en effet nombreux et les impulsions moins injonctives. Les mises en œuvre sont inscrites 
dans d’autres schémas que ceux la chaîne usuelle et verticale de conduite d’opérations de l’instruction 
publique. Des convergences sont à rechercher. Il faut convaincre et composer avec diverses conceptions. Les 
dispositifs nationaux existants ou inventés localement, donc hétérogènes, sont à la fois une richesse et une 
difficulté. Les risques de ruptures dans le parcours des élèves sont prégnants. Si l’engagement et les capacités 
d’initiatives des opérateurs locaux sont cultivés, ils demandent une adhésion et une certaine stabilité sur le 
temps long. 
 

Dans les suites du plan LANG/TASCA pour les arts et la culture, dit « Plan de 5 ans », il a été institué des comités 
régionaux de pilotage de l’EAC rassemblant les services de l’État et les collectivités territoriales. Cette 
disposition visait à consolider des principes de subsidiarité dans la mise en œuvre de la politique publique de 
l’EAC et d’atteindre une cohésion territoriale. Engageant de la sorte les tutelles/acteurs institutionnels, c’était 
aussi se doter d’un possible levier de pérennisation (pour une contractualisation politique, une programmation 
d’objectifs, une planification d’actions). 
 
 

2.1.2 Des temps éducatifs, des principes politiques, des modalités 
En matière d’EAC, cette subsidiarité – au sens le plus large de la définition de cette politique publique – peut 
se penser à partir de trois « pôles », par ailleurs induits par les parcours éducatifs institués par la Loi. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source C. VIEAUX, 2020 
 

2.1.3 La subsidiarité : un paradigme d’une conception moderne de l’éducation ? 
On observera que ce mouvement de subsidiarités en EAC existe dans d’autres politiques publiques des 
éducations transversales, par exemple dans le domaine de l’éducation au développement durable (EDD).  
 

Dans une certaine mesure, il se repère aussi dans la morphologie des programmes des deux principaux 
enseignements artistiques obligatoires des cycles de l’école à ceux de la fin du collège (arts plastiques et 
éducation musicale). Les visées culturelles et sociales, les contenus et les savoirs à enseigner, les compétences 
travaillées forment un référentiel (de cycle) qu’il appartient aux professeurs d’agencer pour le mettre en œuvre 
(au sens de le faire vivre dans le contexte spécifique et à l’échelon d’une unité d’enseignement).  

LES MODALITES 
(opérationnalité) 

ENSEI-
GNEMENTS 

PROJETS PARTENA-
RIATS 

LES TEMPS 
(éducatifs) 

SCOLAIRES 

PÉRI-
SCOLAIRES 

EXTRA- 
SCOLAIRES 

LES PRINCIPES 
(politiques) 

CONTINUITÉ 

COHÉRENCE ÉQUITÉ 

ORDRES  
ET MODALITÉS 

ÉDUCATIFS 
À modeler 

 
L’alliance 

éducative/éducatrice 
 

ESPACE ET  
FORMES 

À définir, à équilibrer 
ou hiérarchiser 

 
La reconnaissance 
des temps de vie 

RÉGULARITÉ ET 
ARTICULATION 

À garantir, à planifier 
 

La promesse 
républicaine et 
démocratique 
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Ce qui est parfois perçu comme étant à l’oblique de conceptions dominantes françaises26 d’un référentiel 
d’enseignement, plus injonctif, assez systématiquement « programmateur », pouvant – par tradition – 
prédisposer les temporalités et les modalités fines des apprentissages en lieu et place des professeurs.  
 

Nous pouvons considérer, qu’à l’instar d’une EAC moderne, des programmes modernes d’enseignements 
artistiques mobilisent les professeurs sur le principe de leur expertise, sur l’exercice de leur autonomie 
conjuguée à une responsabilité dévolue. Dans l’économie générale de ces disciplines artistiques de la scolarité 
générale, comme dans celle plus globale de l’EAC, ils sont reconnus dans une capacité à définir et à conduire – 
par subsidiarité – la « programmation » au local d’un parcours de formation artistique pour leurs élèves. Ce 
qui est à la fois une approche ouverte et exigeante. 
 
 

2.2 Penser parcours  
2.2.1 Soutenir la continuité, installer la pérennisation 
La mise en œuvre du PEAC devait être un révélateur de cinq grands niveaux de problèmes plutôt récurrents 
d’une politique éducative transversale, subsidiaire et contractuelle (en EAC et au-delà). Ces « problèmes » 
n’obèrent pas le bienfondé de la démarche d’une conception d’une éducation plus transversale sous l’angle 
d’un parcours éducatif. Mais ils assurément sont un rendez-vous avec de la complexité, de l’autonomie, une 
professionnalisation collective. 
 

2.2.2 Éclairer des problèmes névralgiques d’un parcours éducatif ne va pas de soi 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source C. VIEAUX, 2020  

                                                
26 Nous doublons ici la notion de programme par l’affirmation de cette dimension « programmatrice ». En l’occurrence, le 
« référentiel » des visées et des contenus d’enseignement, qui peut s’inscrire dans un curriculum, est assez souvent – dans sa 
« granularité » et plus ou moins explicitement – disposé en une programmation a priori – avant même l’appropriation par 
l’enseignant – des séquences à enchaîner.  

A. Problème de la 
stratification et/ou 

d’un cloisonnement à 
différents niveaux 

B. Problème du 
manque de vision 

d’ensemble 

C. Problème de 
l’inventaire de 

l’existant rarement 
évalué 

D. Problème d’une 
confusion entre 

modalités et formes 

E. Problème d’une 
sémantique 

substituant d’autres 
notions à celle de 

parcours 

Reconstituer et globaliser a posteriori est-
il possible malgré tout (nous le faisons 

tous) ? 

Des textes nombreux, des 
impulsions diverses et un 

manque/éparpillement de moyens 

Comment penser et coordonner par les 
objectifs et les modalités autour d’une 

forme porteuse ? 

Un pilotage principalement  
par les actions dans des 

domaines ou des « spécialités » 

Pourquoi passer d’une logique de 
supplément culturel à une politique de 

transformation de l’École est-il un enjeu 
démocratique ? 

Les bénéfices socio-cognitifs 
sont peu situés au regard des 

visées socio-morales 

Quels enracinements du parcours dans la 
classe, via les enseignements, et dans une 

approche globale des apprentissages ? 

Le PEAC est encore souvent 
pensé comme un dispositif 
supplémentaire et non une 

disposition structurante 

Pourquoi est-il nécessaire de s’entendre sur 
une définition, la plus simple possible, pour 

permettre des enchaînements et un 
continuum sur une temporalité définie ? 

Dispositif = Action = Projet =  
Parcours = Dispositif (et 

réciproquement) 

Une question de fond ? Causes/sources  Niveaux de 
« problèmes » 
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FICHE 4 

QUATRIÈME REVUE : PRINCIPALES SCANSIONS « HISTORIQUES » DE TROIS 
CENTRATIONS DE LA NOTION D’EAC 

 
Agir en EAC, ce peut être « faire » une action de manière plus ou moins experte, informée, outillée. Ce qui n’est 
pas indiffèrent à la qualité comme à la pérennité de ce qui est ainsi « fait ». Mais, si cette politique repose en 
grande partie sur l’adhésion – elle est fondamentalement agrégative –, et si l’agir intuitif peut y trouver sa place, 
la professionnalisation des acteurs et la contextualisation de la démarche sont des enjeux majeurs. 
 

1 Un modèle passivement agrégateur ? 

1.1 Exigence de comprendre et partager le sens 
Tous les acteurs éducatifs, artistiques, culturels, associatifs, etc., peuvent entrer en EAC à différents niveaux de 
compétences, de visées comme d’opérations.  
 

Pour autant, il faut savoir s’entendre –partager, confronter – et savoir se situer – à quel modèle ou modalité se 
relie l’action –. Ce qui n’est ni synonyme de conformation (à un dogme) ni de réplication (d’une forme imposée). 
Il est davantage question de comprendre à partir de quelle(s) centration(s) de l’EAC on raisonne, construit, agit. 
 

1.2 Autonomie et responsabilité 
En effet, que les approches soient plutôt spontanées ou plus assurément expertes, elles peuvent correspondre 
à des paradigmes « historiques » de l’EAC, progressivement constitués dans l’épaisseur du temps et l’étendue 
des espaces de cette politique.  
 

Et, par exemple, constater que si on se relie à une conception plutôt initiale de l’EAC (ancienne ?), ce n’est pas 
nécessairement être en retard ou archaïque. C’est déjà assez pragmatiquement être en mesure d’identifier une 
filiation. C’est ensuite l’opportunité de comprendre un ancrage profond dans un courant de pensée et/ou une 
modalité, de découvrir d’autres possibilités, d’enrichir et de transformer son modèle.  
 

Ne s’agirait-il pas, au fond, de ne pas être assigné à une forme, d’être mobile, d’accepter une plasticité pour 
assurer la responsabilité en EAC ? 

2 Se situer dans des évolutions de la « matière » de l’EAC 

2.1 Trois scansions et trois constantes de l’EAC 
Nous proposons trois scansions (sommaires) de l’apparition de certains paradigmes de l’EAC. Il s’agit de 
périodes où se sont « cristallisées » quelques-unes des constantes de cette politique et installées des « leviers » 
pour sa traduction dans l’École. 
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1. Centration 
sur les 

activités 
culturelles 

2. Centration 
sur l'artiste, 
l’œuvre, la 

création 

3. Centration 
sur les visées 
éducatrices 

CRISTALLISATION  : années 1970-85 : projets 
d’action éducative, approches principalement 

liées à la vie scolaire.  
Le versant socio-culturel est moteur. 

Þ L’action culturelle prime, la notion 
d’éducation artistique et culturelle n’est 
pas pleinement définie en tant que telle. 

CRISTALLISATION  : années 1985-2000 : 
effacement de la dimension socio-

culturelle, accentuation du partenariat, 
diversification des domaines et des 

modalités, recherche d’une conception 
qualitative de l’EAC. 

Þ Une structuration, principalement, 
autour de la figure et de la pratique 
de l’artiste ou de la rencontre avec la 
création professionnelle, l’un et l’autre 
conçus comme gages d’authenticité et, 
ce faisant,  d’une véritable éducation 
artistique (authentique). La notion 
d’EAC s’élabore aussi en amalgamant 
ce modèle. 

CRISTALLISATION  :  années 2000 – 2013 – 
aujourd’hui : action pensée en trois 

composantes (pratiques-rencontres-
connaissances) mobilisant des ressources 

autour d’apprentissages liés à l’EAC. 
Þ La notion tendrait à se scolariser pour se 

massifier, au sens d’un quasi-référentiel de 
formation sous-tendu par un parcours 
éducatif dédié (PEAC). A compter de 2017, 
la notion de « transmission » est plus 
fréquemment mise en avant, accentuant 
l’idée de « faire l’école » en matière d’EAC  
(cf. « A l’école des arts et de la culture »). 

Ø CONSTANTE EAC : inscrire la question de 
la culture et des arts dans l’École. 
Leviers : rénover les approches, 
favoriser les expérimentations. 

Ø CONSTANTE EAC : ancrer la question 
de l’art et de la culture dans des 
dispositifs (droit commun). 
Leviers : garantir la qualité par la 
présence artistique et le partenariat 
localement et/ou territorialement 

Ø CONSTANTE EAC : généraliser puis tenter 
de massifier 
Leviers : structuration autour d’objectifs 
éducatifs et de compétences traduites en 
référentiels 


